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PREAMBULE 
 
 
 
L’article 28 bis de la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations 
des fonctionnaires prévoit que « Tout fonctionnaire a le droit de consulter un 
référent déontologue, chargé de lui apporter tout conseil utile au respect des 
obligations et des principes déontologiques [...]. Cette fonction de conseil s'exerce 
sans préjudice de la responsabilité et des prérogatives du chef de service. Un 
décret en Conseil d'État détermine les modalités et critères de désignation des 
référents déontologues ». 
 
Cet article 28 bis a été introduit par la loi du 20 avril 2016 de déontologie des 
agents publics. Précédemment, dans la sphère publique, seules sept instances 
nationales étaient chargées d’assurer le respect de règles déontologiques. 
Quelques collectivités avaient également fait le choix d’instaurer un référent 
déontologue mais dont le champ de compétences était strictement limité aux élus 
locaux. 
 
Le référent déontologue apparaît comme l’un des maillons dans la chaîne des 
acteurs en charge de la défense des valeurs éthiques et déontologiques des 
collectivités territoriales. L’autorité territoriale, les élus, le DGS, les responsables 
de service et les agents eux-mêmes constituent les autres maillons de la 
déontologie locale et chaque acteur est responsable de l’application des valeurs et 
règles applicables. 
 
Toutefois, au quotidien de nombreuses questions se posent quant aux droits et 
obligations des agents publics notamment : que recouvre au juste le devoir 
d’obéissance ? Un fonctionnaire peut-il recourir à l’anonymat pour prendre des 
positions publiques ? L’exercice d’un mandat syndical permet-il à un 
fonctionnaire de déroger à l’obligation de réserve ? Quel type de comportement 
adopter face aux intérêts privés ? Ces questions relatives aux pratiques 
professionnelles revêtent une grande importance et nécessitent un conseil de la 
part d’un expert neutre et spécialiste de la déontologie. 
 
L’instauration d’une telle fonction de déontologue permet d’aborder les questions 
qui ne sont pas de prime abord réglées sur le plan législatif ou réglementaires. 
Les missions du référent déontologue dépassent la question de la simple 
conformité à la règle pour aborder plus largement celle du respect de règles de 
bonne conduite et de la pédagogie éthique. 
 
Cette mission de référent déontologue peut se révéler complexe et souvent 
sensible. Ce document permet de définir concrètement les activités et le 
périmètre d’intervention des référents déontologues définis à l’article 28 bis de la 
loi du 13 juillet 1983. 
 
Cette charte a vocation à être un référentiel pratique et juridique s’adressant :  

- au référent déontologue désigné par le Centre de Gestion de la Martinique 
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- au Centre de Gestion de la Martinique 
- aux agents des collectivités et établissements publics locaux affiliés au 

Centre de Gestion de la Martinique ou qui ont conventionné pour 
bénéficier du socle commun de compétences  du CDG 
 

Le soutien que le référent apporte permet d’éliminer, de réduire et/ou de prévenir 
les conflits, contentieux, risques juridiques liés à l’application des principes 
déontologiques auxquels sont soumis les agents publics territoriaux 
 
 
CADRE LEGISLATIF ET REGLEMENTAIRE 
 
Cinq textes principaux définissent le cadre juridique du champ d'intervention du 
référent déontologue : 
 

- La loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires, notamment les articles 6 ter A, 25 à 28 bis 
 

- La loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives 
à la Fonction publique territoriale qui prévoit en son article 23 : 

 
« II.- Les centres de gestion assurent pour leurs agents, y compris ceux qui sont 
mentionnés à l'article 97, et pour l'ensemble des agents des collectivités 
territoriales et établissements publics affiliés, les missions suivantes […] : 
 
- 14° Une assistance juridique statutaire, y compris pour la fonction de référent 
déontologue prévue à l'article 28 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant 
droits et obligations des fonctionnaires […] » 
 
Au titre du IV de ce même article 23, « une collectivité ou un établissement non 
affilié au centre de gestion peut, par délibération de son organe délibérant, 
demander à bénéficier de l'ensemble des missions visées aux 9° bis, 9° ter et 
13° à 16° du II sans pouvoir choisir entre elles. Elles constituent un appui 
technique indivisible à la gestion des ressources humaines ». 
 

- Le décret n°2017-519 du 10 avril 2017 relatif au référent déontologue dans 
la fonction publique 
 

- Le décret n°2017-105 du 27 janvier 2017 relatif à l’exercice d’activités 
privées par des agents publics et certains agents contractuels de droit 
privé ayant cessé leurs fonctions, aux cumuls d’activités et à la commission 
de déontologie de la fonction publique 
 

- Le décret n°2017-564 du 19 avril 2017 relatif aux procédures de recueil des 
signalements émis par les lanceurs d’alerte au sein des personnes morales 
de droit public et de droit privé ou des administrations de l’Etat 
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1. DISPOSITIONS GENERALES 
 

 
� NOMINATION DU REFERENT DEONTOLOGUE 

 
Les modalités et les critères de désignation des référents déontologues sont 
précisés par le décret n°2017-519 du 10 avril 2017. 
Le Président du Centre de Gestion désigne la personne qui est chargée d’assurer 
la fonction de référent déontologue au sein de l’établissement. 
A ce titre, l’article 2 du décret n°2017-519 du 10 avril 2017 prévoit que les 
missions de référent déontologue peuvent être assurées par : 
 

1. Une ou plusieurs personnes relevant ou ayant relevé de la collectivité 
territoriale ou du CDG 
 

2. Une formation collégiale, dont la composition et les attributions sont 
arrêtées par le président du CDG. Ce collège peut comprendre des 
personnalités qualifiées extérieures à la collectivité, au CDG ou plus 
généralement à la fonction publique. Le collège adopte un règlement 
intérieur précisant son organisation et son fonctionnement. 
 

3. Une ou plusieurs personnes relevant d’une autre administration, 
collectivité territoriale ou établissement public, d’une autorité 
administrative indépendante, ou d’une autorité publique indépendante. 

 
La durée du mandat de référent déontologue, son possible renouvellement et les 
conditions d’exercice sont fixés par une convention. Cette durée ne peut être 
modifiée qu'avec l’accord exprès du référent déontologue. 
 
La désignation s’accompagne d’une lettre de mission pour consigner et clarifier 
les conditions d’exercice du travail du référent déontologue. Elle précise 
notamment les spécificités des services de son ressort d’intervention, les risques 
déontologiques qui lui sont associés, la possibilité de déport et, lorsque plusieurs 
référents déontologues sont désignés, les contours de leurs missions de conseil. 
Lorsque le référent déontologue est également désigné comme référent lanceur 
d’alerte au sens du décret n°2017-564 du 19 avril 2017, la lettre de mission 
rappelle les différences des tâches et en articule, le cas échéant, les modalités 
d’exercice. 
 
La désignation du référent déontologue est portée à la connaissance des agents 
relevant de l’établissement ou des collectivités affiliées ou adhérentes au CDG. 
Elle fait l’objet d’une publication, selon le cas, dans un des bulletins, recueils ou 
registres mentionnés aux articles R. 312-3 à R. 312-6 du code des relations entre 
le public et l’administration (article 5 du décret n°2017-519 du 10 avril 2017). 
La désignation du référent déontologue est également publiée sur le site Internet 
du CDG. 
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Le Président du CDG de Martinique opté pour la troisième option en désignant, à 
compter du 1er mai 2018, Bertrand François-Lubin, chargé d’enseignement à 
l’Université des Antilles au titre de référent déontologue 
 
 

� RESPECT DE CERTAINS PRINCIPES DEONTOLOGIQUES 
 
Le référent déontologue accomplit sa mission avec diligence, exemplarité et en 
toute indépendance. 
Dans l’accomplissement de leur fonction, les référents déontologues doivent 
respecter les principes déontologiques auxquels sont soumis tous les agents 
publics. 
 
 

Principes d’intégrité, d’honorabilité et de probité 
 
Le référent déontologue respecte les principes de probité et d’intégrité et s’engage 
à ne pas solliciter, accepter ou offrir, directement ou indirectement, tout avantage 
qui affecterait l’exercice normal du dispositif de reconnaissance et de la mission 
de référent déontologue. Il s’interdit également d’utiliser les moyens qui lui sont 
conférés pour un usage autre que l’exercice de sa fonction. 
 
Les personnes exerçant les fonctions de référent déontologue sont tenues 
d’effectuer une déclaration d’intérêts (article 5 du décret n°2016-1967 du 28 
décembre 2016). 
 
Le référent déontologue n’a pas fait l’objet d’une condamnation ou d’une sanction 
incompatibles avec l’exercice de ses fonctions. Aucune mention ne doit être 
inscrite au bulletin n°2 de son casier judiciaire. 
 
 

 Devoir de réserve 
 
Le référent déontologue est tenu, sans préjudice de sa liberté d’opinion, à une 
obligation de réserve. 
 
L’obligation de réserve implique que les agents fassent preuve d’une certaine 
retenue dans l’expression de leurs opinions, en particulier lorsqu’elles concernent 
l’activité de l’administration. 
 
Le manquement à l’obligation de réserve s’apprécie en fonction du poste occupé 
par l’agent. L’exigence est plus grande pour les personnels d’encadrement mais 
également pour les personnes exerçant des fonctions de référent déontologue. 
 
Lorsqu’il participe à titre personnel, à des débats ou réunions publiques, le 
référent déontologue doit veiller à éviter toute appréciation critique ou prise de 
position, concernant sa mission, qui soit de nature à porter atteinte au service 
public auquel il participe. 
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Devoir de dignité 
 
Le référent déontologue ne doit pas se mettre dans une situation telle que 
l’exercice normal de ses fonctions soit rendu difficile ou impossible. L’obligation 
de moralité concerne un comportement de nature privée, sans rapport direct avec 
l’exercice des fonctions, qui pourra faire l’objet d’une sanction disciplinaire dans 
la mesure où il porte atteinte à la considération de l’administration. Ces actes 
pourront être considérés comme incompatibles avec le maintien en fonction. 
 
 

Professionnalisme 
 
Le référent déontologue est nommé à titre personnel pour des compétences 
reconnues. Il ne peut déléguer sa mission à un tiers. 
Si la question ne relève pas de son champ de compétences, le déontologue doit 
déclarer la demande irrecevable et en informer sans délai l’agent demandeur en 
lui indiquant l’autorité compétente qui lui semble compétente pour instruire le 
dossier. 
 
Le référent étudie les projets avec équité en fonction de critères explicites à 
l’exclusion de toute autre considération. Son conseil doit être argumenté. 
Le référent déontologue s’engage à respecter les délais et le phasage de sa 
mission. 
 
 

Rigueur et disponibilité 
 
Le référent déontologue fait preuve de diligence et de rigueur dans le traitement 
des questions qui lui sont confiées. Il s’attache au respect d’un délai raisonnable 
de réponse, dans le cadre des objectifs et des priorités qui leur sont fixés par le 
Centre de Gestion. 
 
Il est à l’écoute des agents mais également des responsables de service et des 
élus, dans un climat propice à la sérénité et à l’apaisement des conflits qui 
pourraient naître de la mauvaise application d’un principe déontologique. Il fait 
preuve de la disponibilité nécessaire à l’exercice de ses fonctions mais également 
d’une capacité d'animation, d'explication et de sens du dialogue. 
 
 

Indépendance, impartialité et déport 
 
Le référent déontologue exerce ses fonctions avec impartialité et en toute 
indépendance. Ces principes fondamentaux exigent que chacun, en toute 
occasion, se détermine librement, sans parti pris d’aucune sorte, ni volonté de 
favoriser telle partie ou tel intérêt particulier et sans  céder à aucune pression. 
L’abstention a pour objet, à l’occasion d’une affaire particulière, de prévenir les 
situations dans lesquelles pourrait naître, dans l’esprit de la collectivité ou du 
destinataire d’un conseil, un doute légitime quant à l’impartialité ou 
l’indépendance du référent déontologue. 
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Elle peut être nécessaire en cas d’intérêt personnel du référent déontologue au 
conseil, de lien de parenté, d’alliance, « d’amitié ou d’inimitié notoire » avec 
l’agent qui sollicite le conseil ou son chef de service. 
 
Le référent déontologue s’engage à refuser l’expertise de projets avec lesquels il 
aurait un lien quelconque (personnel ou professionnel) susceptible de nuire à 
l’objectivité de son analyse. Il doit donc en toute conscience examiner et signaler 
si des liens présents ou passés peuvent biaiser son jugement. 
 
En cas de conflit d’intérêts ou de doute, le référent déontologue doit se manifester 
auprès de du Président du Centre de Gestion, si possible dès qu’il est sollicité 
pour donner une expertise ou dès qu’il s’aperçoit, ensuite, d’un tel risque. 
En cas de déport, le Président du Centre de Gestion fait appel à un autre référent 
déontologue: 
 

- au sein même de la collectivité ou de l’établissement si un référent 
déontologue complémentaire ou suppléant a été désigné 

 
 - d’un autre établissement ou CDG. 
 
 

Secret professionnel et discrétion professionnelle 
 
Le référent déontologue est lié par le secret professionnel. Préserver strictement 
ce secret est une condition essentielle du fonctionnement harmonieux et efficace 
du service de « référent déontologue ». 
Selon l’article 226-13 du Code pénal, constitue une violation du secret 
professionnel la révélation d’une information à caractère secret par toute 
personne qui en est dépositaire soit par état ou par profession, soit en raison 
d’une fonction ou d’une mission temporaire. 
 
Le secret couvre tout ce qui est venu à la connaissance du référent déontologue 
dans l'exercice de ses fonctions, c'est-à-dire non seulement ce qui lui a été confié, 
mais aussi ce qu'il a vu, entendu ou compris. 
 
Il importe de : 

- Protéger les informations en les adressant sous pli confidentiel 
- Réserver le traitement des questions au référent déontologue ou à 

l’instance collégiale uniquement 
- Limiter l’accès aux données et les conserver dans des conditions 

préservant leur confidentialité. 
 

Par ailleurs, le référent déontologue, comme les agents publics, est tenu à 
l’obligation de discrétion professionnelle. 
 
Le référent déontologue s’engage à observer la plus stricte confidentialité quant 
aux informations et données auxquelles il a accès : contenu des demandes, 
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éléments communiqués par les agents, liste des agents l’ayant saisi... 
 
 

Devoir de neutralité 
 
L’obligation de neutralité impose que le comportement de l’agent, les actes ou 
décisions qu’il prend, soient dictés uniquement par l’intérêt du service public, et 
non par des convictions religieuses ou personnelles. Un manquement à cette 
obligation serait de nature à compromettre gravement le sentiment d’impartialité 
que les agents ont à l’égard du service public et par là même porter atteinte à la 
crédibilité de la fonction de référent déontologue. 
 
 

2. CHAMP DE COMPETENCES ET MISSIONS 
 
Le référent déontologue est désigné à un niveau permettant l'exercice effectif de 
ses missions (article 4 du décret n°2017-519 du 10 avril 2017).  
 
La fonction principale du référent déontologue est d’apporter, en toute 
indépendance, un conseil sur les questions déontologiques et les projets 
professionnels des agents publics locaux. 
 
Il précise et éclaire certains devoirs déontologiques généraux, notamment : 

- les déclarations d’intérêts ou de situation patrimoniale susceptibles de 
faire obstacle à l’exercice de certaines fonctions ou missions 

- le respect des règles résultant des textes et de la jurisprudence (obligations 
de neutralité, d'impartialité, de réserve, de discrétion, de laïcité…) 

- le respect de règles en matière de cumul d’emplois et d’activités. 
 
Le référent déontologue répond aux interrogations des agents des collectivités et 
établissements affiliés ou adhérents sur leurs situations individuelles avec une 
capacité à jauger les difficultés et les solutions possibles. 
 
L’attente des agents et des collectivités en termes de conseil déontologique peut 
être classée en fonction de l’étendue des réponses attendues : 
 

- Questions relatives à l’état du droit positif : nécessitant simplement une 
lecture/communication des textes (pallie généralement à un déficit 
documentaire et/ou à une crainte de n’avoir pas les bonnes sources 
textuelles). 
 

- Questions nécessitant une analyse ou une interprétation de la situation : 
l’auteur de la demande connaît les dispositions juridiques applicables, 
mais souhaite connaître leurs modalités d’application dans le cas d’espèce. 

 
- Questions nécessitant une aide opérationnelle à la décision : l’analyse 

délivrée par le référent déontologue est assortie d’une prescription 
opérationnelle tenant compte des risques encourus (aide à la décision). 
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- Questions complexes nécessitant des recherches et une réflexion 

approfondie et/ou la collecte d’information auprès d’autres autorités ou 
référents. 

 
- Cette fonction de conseil s’exerce sans préjudice de la responsabilité et des 

prérogatives du chef de service. 
 

Il est important de distinguer le conseil déontologique du conseil statutaire qui 
ne relève pas quant à lui du champ de compétences du référent déontologue. 
 
Par ailleurs, le référent déontologue auprès duquel des faits susceptibles d’être 
qualifiés de conflit d’intérêts ont été signalés, sur le fondement de l’article 6 ter A 
de la loi n°83-634 du 13 juillet 1983, apporte, le cas échéant, aux personnes 
intéressées tout conseil de nature à faire cesser ce conflit. 
 
La loi du 20 avril 2016 instaure une garantie pour le lanceur d’alerte, 
fonctionnaire qui relate ou témoigne de faits susceptibles d’être qualifiés de « 
conflit d’intérêts ». 
 
Le décret n°2017-564 du 19 avril 2017 relatif aux procédures de recueil des 
signalements émis par les lanceurs d’alerte au sein des personnes morales de 
droit public et de droit privé ou des administrations de l’Etat, qui entrera en 
vigueur le 1er janvier 2018, précise la procédure de recueil des signalements 
émis par les lanceurs d’alerte de la fonction publique. 
 
Les collectivités et établissements seront tenus de désigner un référent « lanceur  
d’alerte » qui peut être interne à l’organisme ou extérieur. Les référents 
déontologues pourront exercer cette fonction. 
 
Toutefois, dans cette hypothèse, c’est la procédure relative au recueil des 
signalements, définie par la collectivité ou l’établissement, qui aura vocation à 
s’appliquer. 
 
Afin d’accompagner les agents publics et les encadrants dans l’exercice de leurs 
fonctions en matière de laïcité, un référent « laïcité » doit être clairement identifié 
dans chaque administration. Selon les spécificités des missions et l’organisation 
de chaque administration, les conseils en la matière pourront être apportés soit 
par un correspondant ou un référent « laïcité » dédié, soit par le référent 
déontologue créé par la loi du 20 avril 2016 relative à la déontologie et  aux droits 
et obligations des fonctionnaires (Circulaire du 15 mars 2017 relative au respect 
du principe de laïcité dans la fonction publique). 
 
Le respect du principe de laïcité faisant partie intégrante des principes 
déontologiques définis à l’article 25 de la loi du 13 juillet 1983, les référents 
déontologues conseilleront les agents et les collectivités sur toutes les questions 
relatives à l’application de ce principe. 
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Les missions du référent déontologue dépassent la question de la simple 
conformité à la règle pour aborder plus largement celle du respect de règles de 
bonne conduite et de probité. Il lui revient également de faire de la pédagogie 
éthique. 
 
Le référent déontologue est également chargé d'assurer une fonction de veille 
permanente sur les pratiques adéquates dans le domaine de la déontologie et de 
la prévention des conflits d'intérêts au sein des collectivités. 
Lorsqu’il constate un manquement aux principes énoncés aux articles 25 à 28 de 
la loi n°83-634 du 13 juillet 1983, le référent déontologue en informe l’agent 
concerné. Il fait à l’agent toutes préconisations nécessaires pour lui permettre de 
se conformer à ses devoirs. 
 
Par ailleurs, le référent déontologue a également un rôle de prévention et 
d’information auprès des services et des agents quant à l’interprétation des 
principes et devoirs déontologiques et des risques juridiques encourus en cas de 
manquement. 
 
Cette mission s’exerce par l’intermédiaire de rédaction de guides ou de chartes, 
de diffusion de notes et l’organisation de réunions d’information. 
 
Le référent déontologue, au-delà de ces aspects de communication, est amené à 
formuler des propositions et préconisations, notamment dans le cadre de son 
rapport annuel. 
 
Il a également un rôle de diffusion de l’information. Il réalise la liste des 
autorités auprès desquelles les agents peuvent s’appuyer en matière de 
déontologie. 
 

3. PROCEDURES DE SAISINE ET DE REPONSE 
 
Le référent déontologue met en place et anime un système de traitement des 
demandes de conseil (procédures internes, tableaux de bord). 
 
La demande de conseil peut être adressée par écrit (courrier ou courriel) par 
l’agent concerné directement à l’attention du référent déontologue. Celui-ci 
dispose de boites de réception individualisées dont les adresses sont 
communiquées aux agents. 
 
Les agents peuvent également solliciter le référent déontologue oralement. 
 
Le référent déontologue accuse réception de toute demande de conseil en 
mentionnant sa date de réception et le rappel du cadre réglementaire de réponse. 
La plus grande confidentialité est garantie par le référent déontologue tant sur 
les éléments transmis par voie papier que par voie dématérialisée. 
 
Le référent déontologue examine les éléments transmis par l’auteur de la saisine, 
peut l’auditionner, recueillir les observations orales ou écrites de l'agent et des 
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pièces complémentaires et communique son conseil sur le dossier, dans un délai 
raisonnable à l'auteur de la saisine. Selon la nature de la sollicitation, ce délai 
peut aller de quelques jours à trois mois, renouvelables en fonction de la 
complexité de la demande. 
 
Le conseil n’a qu’une valeur consultative, il ne peut lier l’agent qui reste seul 
responsable de la bonne exécution de ses obligations déontologiques. 
 
Une procédure de gestion des réponses des agents doit être mise en place. 
 
L'action du référent déontologue peut prendre diverses formes en fonction de la 
nature et de l'objet de l'intervention ou de la complexité de la demande. 
 
Le référent déontologue peut être amené à transmettre plusieurs types de 
documents notamment : 

- une lettre type accusant réception de la demande 
- une lettre ou un courriel de réponse adapté(e) et étayé(e) apportant des 

éléments sur l’ensemble des points soulevés 
- une lettre ou un courriel de demande d’information. 

 
La réponse peut également, le cas échéant, s’accompagner de notes (comme par 
exemple sur le principe d’obéissance hiérarchique…), d’un dossier documentaire 
composé de références textuelles ou de jurisprudences. 
 
Les réponses orales et incomplètes sont à proscrire. Si la demande a été formulée 
oralement, l’agent est invité à l’adresser par écrit notamment s’il souhaite obtenir 
une réponse écrite. 
 
Dans le respect des préconisations de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à 
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, le référent déontologue tiendra un 
registre recensant les demandes reçues et les préconisations formulées. 
 
Un rapport annuel d’activité « anonymisé » (et contenant le moins d’informations 
permettant d’identifier les agents concernés) est adressé par le référent 
déontologue  au Président du Centre de Gestion. Une compilation des principaux 
conseils apportés par les référents déontologues est réalisée aux niveaux régional 
et national. 
 
Conformément au décret n°2017-105 du 27 janvier 2017 relatif à l’exercice 
d’activités privées par des agents publics et certains agents contractuels de droit 
privé ayant cessé leurs fonctions, aux cumuls d’activités et à la commission de 
déontologie de la fonction publique, lorsque la commission est saisie d’une 
demande ayant fait l’objet d’une note écrite d’un référent déontologue, celle-ci est 
jointe au dossier de saisine. 
 
Lorsque le référent déontologue est saisi comme référent « lanceur d’alerte », c’est 
la procédure de recueil des signalements définie par la collectivité ou 
l’établissement qui devra s’appliquer. 
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4. MODALITES D’INTERVENTION 
 
Les modalités pratiques d’intervention sont définies dans la lettre de mission : 
positionnement, durée de la fonction,  moyens matériels nécessaires à l’exercice 
de la mission.  
 
 
5. FIN DE FONCTIONS 
 
Le référent déontologue exerce ses fonctions pour une durée à déterminer dans 
l’arrêté portant désignation, soit jusqu’au 31 décembre 2018.  
 
En cas d’incapacité ou de manquement à ses obligations, notamment en cas de 
conflit d’intérêts non signalé en amont, il sera mis fin aux fonctions du référent 
nommé et un autre référent déontologue pourra être désigné. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 


